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DESCRIPTION 

Il s'agit d'un travail administratif réalisé dans une école et comportant des responsabilités. 

Relevant du directeur ou de la directrice, ou de son représentant, la personne titulaire de 

ce poste est chargée du fonctionnement du secrétariat et peut donc être appelée à 

surveiller d’autres membres du personnel de soutien. Une partie importante des fonctions 

consiste à coordonner les services administratives et de bureau de l’école et à décharger 

le directeur ou la directrice et le directeur adjoint ou la directrice adjointe de certaines 

fonctions administratives. Le travail peut aussi comporter les tâches suivantes : préparer 

des rapports pour le directeur ou la directrice; rédiger des lettres et, dans certains cas, 

signer de la correspondance autre que des documents courants ou des formulaires; tenir à 

jour la caisse de l’école; s’assurer que le coffre-fort est bien gardé; remplir les tâches 

liées aux cérémonies de remise des diplômes et aux services de location de l’école et 

aider à trouver des enseignants ou des enseignantes pour faire de la suppléance. 

La personne titulaire peut aussi être chargée des fonctions suivantes : dactylographier, 

saisir sur clavier et rédiger de la correspondance, des tableaux, des rapports, des 

formulaires, des notes de service et d’autres documents en se fondant sur des ébauches, 

des manuscrits ou des enregistrements au dictaphone; interpréter les règles, les lignes 

directrices et les procédures; préparer, traiter et vérifier des dossiers et d’autres 

documents; établir et tenir à jour des systèmes de classement, y compris des systèmes de 

classement informat


